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Avis de convocation / avis de réunion



 
ARKEMA 

Société anonyme au capital de 765 814 920 euros 
Siège social : 420, rue d’Estienne d’Orves - 92700 Colombes 

445 074 685 R.C.S. Nanterre 
 
 
 

Avis de convocation. 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués en Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) le mardi 
21 mai 2019 à 10h, au Théâtre des Sablons, 70, avenue du Roule, 92200 Neuilly-sur-Seine, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets 
de résolutions suivants : 

 
 

Ordre du jour 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018. 

 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018. 

 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2018 et fixation du dividende. 

 Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés aux articles L. 225-38 et suivants du 
Code de commerce. 

 Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Victoire de Margerie. 

 Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Hélène Moreau-Leroy. 

 Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Laurent Mignon. 

 Nomination de M. Ian Hudson en qualité d’administrateur. 

 Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant 
la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président-directeur général. 

 Approbation des éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 au Président-directeur 
général. 

 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société. 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

 Autorisation donnée au Conseil d’administration, pour une durée de 24 mois, à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions. 

 Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions de la Société. 

 Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 
 
 

Projet de texte des résolutions 

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 
Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018) - L’assemblée générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes sociaux de l’exercice 
clos le 31 décembre 2018, du rapport de gestion du Conseil d’administration et des rapports des commissaires aux comptes, approuve les 
comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports. 

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’assemblée générale constate qu’il n’a pas été engagé de 
dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit Code au cours de l’exercice écoulé. 

 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018) - L’assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes consolidés 
de l’exercice clos le 31 décembre 2018, du rapport du Conseil d’administration sur la gestion du Groupe et du rapport des commissaires aux 
comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018 tels qu’ils lui ont été présentés 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2018 et fixation du dividende) - L’assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et après avoir constaté que les comptes sociaux de 
l’exercice clos le 31 décembre 2018 font apparaître un bénéfice net de 521 930 576,54 euros, auquel s’ajoutent le report à nouveau antérieur 
d’un montant de 1 548 709 753,43 euros et un excédent de réserve légal de 24 386 278,27 euros, décide, sur la proposition du Conseil 
d’administration, d’affecter comme suit le résultat de l’exercice : 
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Origine  

Bénéfice de l’exercice 521 930 576,54  € 

Report à nouveau antérieur 1 548 709 753,43 € 

Excédent de réserve légale(1) 24 386 278,27 € 

Résultat distribuable 2 095 026 608,24 € 

Affectation  

Dividende distribué (2)  191 453 730 € 

Report à nouveau 1 903 572 878,24 € 

(1)  Part de la réserve légale supérieure à 10 % du capital social au 31 décembre 2018.  
(2) Le montant total de la distribution est calculé sur le fondement du nombre d’actions portant jouissance au 1er janvier 2018 et existantes à la 

date de la réunion du Conseil d’administration qui arrête le projet de résolution et ouvrant en conséquence droit au dividende et pourra varier 
si le nombre d’actions ouvrant droit à dividende évolue jusqu’à la date de détachement du dividende en fonction notamment du nombre 
d’actions auto-détenues. 

L’assemblée générale décide en conséquence la mise en paiement au titre des 76 581 492 actions portant jouissance au 1er janvier 2018 et 
existantes à la date de la réunion du Conseil d’administration qui arrête le projet de résolutions, d’un dividende de 191 453 730 euros 
correspondant à une distribution de deux euros et cinquante centimes (2,50 euros) par action, étant précisé que tous pouvoirs sont donnés au 
Conseil d’administration pour déterminer le montant global définitif du dividende, puis le solde distribuable, et en conséquence le montant à porter 
au compte « report à nouveau ». 

Le dividende de l’exercice 2018 sera détaché de l’action le 27 mai 2019 et mis en paiement le 29 mai 2019. 

Cette distribution est éligible à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France tel qu’indiqué à 
l’article 158.3-2° du Code général des impôts. 

Il est rappelé que le dividende mis en paiement au titre des trois exercices précédents s’est établi comme suit : 

Exercice 2018 2017 2016 

Dividende net par action (en euros) 2,50 (1) 2,30 (1) 2,05 (1) 

(1) Montants éligibles en intégralité à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France tel qu’indiqué 
à l’article 158.3-2° du Code général des impôts. 

 
Quatrième résolution (Approbation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés aux 

articles L. 225‑38 et suivants du Code de commerce) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes prévu à l’article L. 225-40 
du Code de commerce qui ne fait mention d’aucune convention nouvelle, prend acte des informations relatives aux conventions conclues et aux 
engagements pris au cours du dernier exercice clos ou d’exercices antérieurs et approuvés par l’assemblée générale, visées dans ce rapport. 

 
Cinquième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Victoire de Margerie) - L’assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et constaté que le mandat d’administrateur de Madame Victoire de Margerie expire ce jour, décide de renouveler son mandat 
pour une durée de quatre (4) ans qui expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2023 sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022. 
 
Sixième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Hélène Moreau-Leroy) - L’assemblée générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration 
et constaté que le mandat d’administrateur de Madame Hélène Moreau-Leroy expire ce jour, décide de renouveler son mandat pour une durée 
de quatre (4) ans qui expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2023 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2022. 
 
Septième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Laurent Mignon) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration 
et constaté que le mandat d’administrateur de Monsieur Laurent Mignon expire ce jour, décide de renouveler son mandat pour une durée de 
quatre (4) ans qui expirera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2023 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2022. 
 
Huitième résolution (Nomination de M. Ian Hudson en qualité d’administrateur) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide de 
nommer Monsieur Ian Hudson, en qualité d’administrateur, pour une durée de quatre (4) ans qui expirera à l’issue de l’assemblée générale 
ordinaire appelée à statuer en 2023 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 
 
Neuvième résolution (Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président-directeur général) - L’assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires en application de l’article L. 225-
37-2 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise prévu à 
l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables, en raison de son mandat, au Président-
directeur général. 
 
Dixième résolution (Approbation des éléments de la rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 au 
Président-directeur général) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, en application de l’article L. 225-100 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur 
le gouvernement d’entreprise prévu à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018, à M. Thierry 
Le Hénaff, Président-directeur général de la Société, tels que présentés dans ledit rapport. 
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Onzième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration, pour une durée de 18 mois, à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) 
- L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à acheter ou faire acheter 

des actions de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225‑209 et suivants du Code de commerce, du règlement européen 

n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 et du Titre IV du Livre II du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, dans la limite de 10 % du nombre total des actions composant le capital social, à quelque moment que ce soit, étant précisé que cette 
limite de 10 % s’applique à un nombre d’actions de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le 
capital social postérieurement à la présente assemblée, dans les conditions suivantes : 

(i) le prix unitaire maximum d’achat ne devra pas excéder 135 euros. 

Le Conseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas d’incorporation de primes, de réserves ou de 
bénéfices, donnant lieu soit à l’élévation de la valeur nominale des actions, soit à la création et à l’attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en 
cas de division de la valeur nominale de l’action ou de regroupement d’actions, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, 
pour tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action ; 

(ii) le montant global maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions ne devra pas excéder 135 millions d’euros ; 

(iii) les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne pourront en aucun cas l’amener à détenir, directement ou 
indirectement, plus de 10 % des actions composant le capital social de la Société ; 

(iv) les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne donneront pas droit au paiement du dividende ; 

(v) l’acquisition ou le transfert de ces actions pourra être effectué à tout moment, à l’exception des périodes d’offres publiques sur les titres de la 
Société, dans les conditions et limites, notamment de volumes et de prix, prévues par les textes en vigueur à la date des opérations 
considérées, par tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours à 
des instruments financiers dérivés ou à des bons négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré, dans les conditions prévues par les 
autorités de marché et aux époques que le Conseil d’administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil 
d’administration appréciera. 

L’assemblée générale décide que ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la loi ou qui viendrait à être 
permise par la loi, et notamment en vue : 

(i) de mettre en œuvre les pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers telles que (a) l’achat d’actions de la Société pour 
conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé 
que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la Société au moment de l’acquisition ou (b) les opérations d’achat 
ou de vente dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement et conforme à la charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers, ainsi que (c) toute pratique de marché qui serait ultérieurement admise par 
l’Autorité des marchés financiers ou par la loi ; 

(ii) de mettre en place et d’honorer des obligations et notamment de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des 
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des actions de la Société, ainsi que réaliser toutes opérations 
de couverture à raison des obligations de la Société liées à ces valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché 
et aux époques que le Conseil d’administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration appréciera ; 

(iii) de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroyés aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de son Groupe ; 

(iv) d’attribuer gratuitement aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de son Groupe des actions de la Société, notamment dans les 
conditions visées par les articles L. 225- 197-1 et suivants du Code de commerce ; 

(v) de proposer aux salariés d’acquérir des actions, directement, ou par l’intermédiaire d’un Plan d’Épargne Entreprise dans les conditions 

prévues par la loi, notamment les articles L. 3332‑1 et suivants du Code du travail ; 

(vi) d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées en vue de réduire le capital de la Société. 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions fixées par la loi, pour 
assurer l’exécution de cette autorisation, et notamment en fixer les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme de rachat et 
notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, établir et modifier tous documents, notamment d’information, effectuer 
toutes formalités, en ce compris affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes finalités poursuivies, et toutes déclarations auprès de 
l’Autorité des marchés financiers et de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

L’assemblée générale décide que cette autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée 
générale. Elle prive d’effet pour sa partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet et plus particulièrement celle donnée par 
l’assemblée générale mixte du 18 mai 2018 dans sa 14ème résolution. 

 
 

Résolutions de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 

Douzième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration, pour une durée de 24 mois, à l’effet de réduire le capital social par 
annulation d’actions) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et 

conformément aux dispositions des articles L. 225‑209 et suivants du Code de commerce : 

 autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, 
par annulation de toute quantité d’actions auto-détenues qu’il décidera, dans la limite de 10 % du capital de la Société par période de 
vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour 
prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale ; 

 décide que la différence entre la valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sera imputée sur le poste « Primes 
d’émission » ou sur tout poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale dans la limite de 10 % de la réduction de capital 
réalisée ; 

 confère au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de délégation dans les conditions légales, pour procéder à la réduction de 
capital résultant de l’annulation des actions et à l’imputation précitée, ainsi que pour modifier en conséquence les statuts de la Société et 
accomplir toutes formalités. 
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L’assemblée générale décide que cette autorisation est donnée au Conseil d’administration pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter 
de la présente assemblée et prive d'effet, toute autorisation antérieure ayant le même objet et en particulier celle donnée par l’assemblée générale 
mixte du 23 mai 2017 dans sa 12ème résolution. 
 

Treizième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions de la Société soumises à 
conditions de performance, pour une durée de 38 mois et dans la limite d’un montant maximum de 1 500 000 actions, soit moins de 2 % du capital 
social) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux 
articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, en une ou plusieurs 
fois, au profit des bénéficiaires ou catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié et/ou les mandataires 
sociaux éligibles (au sens de l’article L. 225-197-1. II du Code de commerce), de la Société ou de sociétés ou groupements qui lui sont liés 
au sens de l’article L. 225-197-2 dudit Code ; 

2. décide que les actions gratuites attribuées aux mandataires sociaux susvisés de la Société, et aux membres du Comité exécutif, seront 
assorties d’au moins deux critères de performance (un critère externe et un critère interne) fixés par le Conseil d’administration, et notamment 
en fonction desquels sera déterminé le nombre d’actions définitivement acquises, ces critères étant appréciés sur une période minimum de 
trois exercices ; 

3. décide qu’au titre de la présente autorisation, le Conseil pourra attribuer un nombre maximum de 1 500 000 actions existantes ou à émettre 
de la Société (soit moins de 2 % du capital social à la date de la présente assemblée générale), étant précisé que ce montant maximum est 
fixé compte non tenu des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires et aux 
stipulations contractuelles applicables pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

4. décide que le Conseil d’administration fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d’attribution : 

(i) la période d’acquisition, période à l’issue de laquelle l’attribution des actions deviendra définitive, qui sera d’une durée minimale d’un 
an ; et 

(ii) la période d’obligation de conservation des actions de la Société par les bénéficiaires, période courant à compter de l’attribution définitive 
des actions, qui sera, pour tout ou partie des actions, d’une durée minimale d’un an, à l’exception des actions dont la période 
d’acquisition sera d’une durée minimale de deux ans et pour lesquelles la durée de l’obligation de conservation pourra être supprimée 
ou réduite ; 

5. décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration de la période d’acquisition susvisée en cas 
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code 
de la sécurité sociale, et qu’en cas de décès du bénéficiaire, ses héritiers pourront demander l’attribution définitive des actions dans un délai 
de six mois à compter du décès ; ces actions seront librement cessibles ; 

6. décide que les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution seront acquises par la Société, soit dans le cadre 
de l’article L. 225-208 du Code de commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre du programme de rachat autorisé par l’assemblée générale 
au titre de l’article L. 225-209 dudit code ; 

7. prend acte de ce qu’en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, la présente autorisation emportera, à l’issue de la période d’acquisition, 
augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et 
renonciation par les actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de l’attribution 
définitive des actions, (ii) à tout droit aux actions attribuées gratuitement sur le fondement de la présente délégation, et (iii) à tout droit sur le 
montant des réserves et primes sur lesquelles sera, le cas échéant, imputée l’émission des actions nouvelles ; 

8. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et dans les limites fixées 
ci-dessus, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et notamment afin de : 

 (i) déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ; 

 (ii) déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, les critères d’attribution, le nombre d’actions 
attribuées à chacun d’eux, les conditions et les modalités d’attribution des actions et en particulier la période d’acquisition et la période de 
conservation des actions ainsi attribuées ; 

 (iii) fixer, notamment pour les actions attribuées aux mandataires sociaux éligibles et aux membres du Comité exécutif, les critères de 
performance ; 

 (iv) décider pour les actions attribuées aux mandataires éligibles de la Société, soit qu’elles ne peuvent être cédées par les intéressés avant 
la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité d’actions attribuées gratuitement que ces derniers seront tenus de conserver au nominatif 
jusqu’à la cessation de leurs fonctions ; 

 (v) fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions gratuites d’actions ; 

 (vi) décider la date de jouissance, même rétroactive des actions nouvellement émises ; 

 (vii) décider les conditions dans lesquelles le nombre des actions attribuées gratuitement sera ajusté ; et 

 (viii) plus généralement, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, conclure tous accords, établir tous documents, constater 
les augmentations de capital à la suite des attributions définitives, modifier le cas échéant les statuts en conséquence, effectuer toutes 
formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire. 

Le Conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des attributions réalisées dans le cadre de la présente 
résolution, conformément à l’article L. 225-197-4 du Code de commerce. 
L’assemblée générale décide que cette autorisation est donnée pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date de la présente 
assemblée. Elle prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier celle donnée par l’assemblée générale mixte du 
7 juin 2016 dans sa 17ème résolution. 
 

Quatorzième résolution (Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités) - L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un 
original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité ou 
autres qu’il appartiendra. 
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Participation à l’Assemblée Générale 

 
A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a 
conclu un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L. 225-106 
du Code de commerce). 
 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l'inscription en compte 
des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de 
commerce), au deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée, soit le vendredi 17 mai 2019, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes 
de titres nominatifs tenus par son mandataire BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales, soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
L'inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers habilités est constatée par une attestation de 
participation délivrée par ces derniers dans les conditions prévues à l’article R. 225-85 du Code de commerce (avec renvoi à l’article R. 225-61 
du même Code) et annexée : 
 

 au formulaire de vote à distance ; 

 à la procuration de vote ; 

 à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

 
B) Mode de participation à l’Assemblée Générale 
 
(1) Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante : 
 

 Demande de carte d’admission par voie postale 

- pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce 
d’identité ou demander une carte d’admission à BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 
- 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 
- pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu'une carte d'admission lui soit 
adressée. 
 

 Demande de carte d’admission par voie électronique 

- pour l’actionnaire nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via la plateforme 
Planetshares dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com. 
 
Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter à la plateforme Planetshares avec leurs codes d’accès habituels. Dans le cas où 
l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter les numéros (0 800 115 153 depuis la France, 
+ 33 (0)1 55 77 41 17 depuis l’étranger) mis à sa disposition. 
 
Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant l’identifiant qui leur permettra d’accéder à la 
plateforme Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter les 
numéros (0 800 115 153 depuis la France, + 33 (0)1 55 77 41 17 depuis l’étranger) mis à sa disposition. 
 
Une fois connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder à la plateforme VOTACCESS et 
demander une carte d’admission. 
 
- pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner auprès de son établissement teneur de compte, afin de 
savoir si celui-ci est connecté ou non à la plateforme VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation 
particulières. 
 
Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré à la plateforme VOTACCESS pourront faire 
leur demande de carte d’admission en ligne. 
 
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté à la plateforme VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet 
de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne 
correspondant à ses actions ARKEMA et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder à la plateforme VOTACCESS et demander une 
carte d’admission. 
 
Pour les actionnaires au porteur, il est rappelé qu’une carte d’admission suffit pour participer physiquement à l’Assemblée. Il n’est utile de 
demander une attestation de participation que dans les cas, où, lesdits actionnaires auraient perdu, ou n’auraient pas reçu cette carte d’admission 
à temps. 
 
(2) Vote par correspondance ou par procuration 
 

 Par voie postale 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant 
pouvoir au Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne 
physique ou morale de son choix dans les conditions légales et règlementaires, notamment celles prévues à l’article L. 225-106 du Code de 
commerce, pourront : 
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- pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la 
convocation, à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du 
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 
- pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de 
l'Assemblée. 
 
Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire financier habilité et renvoyé à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands 
Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le Service Assemblées Générales de 
BNP Paribas Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée. 
 

 Par voie électronique 

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote et désigner, ou révoquer, un mandataire par Internet avant 
l'Assemblée générale, sur la plateforme VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après : 
 
- pour l’actionnaire nominatif : les titulaires d’actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont à la plateforme 
VOTACCESS via la plateforme Planetshares dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com. 

 
Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter à la plateforme Planetshares avec leurs codes d'accès habituels. Dans le cas où 
l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter les numéros (0 800 115 153 depuis la France, 
+ 33 (0)1 55 77 41 17  depuis l’étranger) mis à sa disposition. 
 
Les titulaires d'actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant l’identifiant qui leur permettra d'accéder à la 
plateforme Planetshares. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter les 
numéros (0 800 115 153 depuis la France, + 33 (0)1 55 77 41 17  depuis l’étranger) mis à sa disposition. 
 
Une fois connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder à la plateforme VOTACCESS et voter 
ou désigner, ou révoquer, un mandataire. 
 
- pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte 
est connecté ou non à la plateforme VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières. 
 
Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l'établissement teneur de compte a adhéré à la plateforme VOTACCESS pourront voter 
en ligne ou désigner et révoquer un mandataire par Internet. 
 
Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté à la plateforme VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet 
de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la ligne correspondant 
à ses actions ARKEMA et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder à la plateforme VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer 
un mandataire. 
 
Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté à la plateforme VOTACCESS, il est précisé que la notification de la 
désignation ou de la révocation d'un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article 
R. 225-79 du Code de commerce, selon les modalités suivantes : 
 
– l'actionnaire devra envoyer un courriel à l'adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Ce courriel devra obligatoirement contenir 
les informations suivantes : nom de la société concernée, date de l'Assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi 
que les nom, prénom et si possible l'adresse du mandataire ; 
 
– l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titre d'envoyer une confirmation 
écrite au service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities Services - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin - 9, 
rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 
 
Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande 
ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 
 
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les 
confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l'Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). 
 
La plateforme VOTACCESS sera ouverte au plus tard le 29 avril 2019. 
 
La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée générale prendra fin la veille de la réunion, soit le lundi 20 mai 2019 à 15 heures, heure de 
Paris. Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel de la plateforme VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre 
la veille de l'Assemblée pour voter. 
 
(3) Tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance, demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour assister à 
l’Assemblée n’aura plus la possibilité de choisir un autre mode de participation. 
 
C) Questions écrites  
 
Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’administration les questions écrites de son choix. 
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Les questions doivent être envoyées au siège social de la Société (adresse postale : ARKEMA, 420 rue d’Estienne d’Orves – 92705 Colombes 
Cedex) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au Président du Conseil d’administration au plus tard le quatrième 
jour ouvré précédant la date de l’Assemblée accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
D) Droit de communication des actionnaires 
 
Tous les documents et informations prévues à l’article R. 225-73-1 du Code de Commerce pourront être consultés sur le site de la société : 
www.arkema.com, 21 jours au moins avant la date de l’Assemblée, soit à compter du 30 avril 2019 au plus tard.  
 
Le Conseil d’administration 
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